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UN MINEUR a trouvé la mort et sept autres ont ete sérieusement blessés le 5 février par le troisième eboulement en 

un an dans la mine Bobrek, près de la ville de Bytom, dans le sud de la Silésie. L'agence de presse polonaise, PAP, 

a rapporté l'accident le soir même aux agences de presse étrangère, alors que le lendemain. Radio Uarsovie n'avait 

toujours pas diffusé la nouyellte dans le pays. 

L'accictent s'est produit le soir, cornie à la mirœ de Myslouiice 24 heures plus tôt. Les statistiques indic^ent que 

la possibilité d'accidents de fonds augmentent perKJant la nuit: le taux d'accident entre minuit et 7h est 3,5 fois 

plus élevé que le jour. De plus, on sait que les deux dernières heures d'une équipe de travail comportent 405? de 

plus de risques d'accident. 

On ne dispose pas davantage de détails sur la catastrophe de Bobrek, si ce n'est que c'est là le troisième 

œcident en un an. Deux mineurs ont péri lors d'un eboulement le 31 janvier 1986. Neuf mineurs décédèrent dans un 

accident semblable le 26 juin. Douze morts à Bobrek, cela signifie que près d'un dixième de tous les accidents 

mortels de'l'inckjstrie minière du pays se sont produits dans une seule mine. 

Chaque accident fut suivi par des promesses officielles d'investigation quant aux causes et circonstances, 

d'analyse des [iiéthodes d'extraction du charbon de cinq mines de Bytom. On peut seulement espérer que ce troisième 

accident poussera enfin les enquêteurs à agir. 
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33 lïïINEURS étaient toujours hospital isés, dont six dans 
une si tuat ion cr i t ique, au lendemain de l 'explosion de 
méthane qui le 4 février a tué 17 mineurs dans la mine 
de Mysloudce en Si lés ie . 

LE CONSEIL PROVISOIRE (TR) de NSZZ "Solidarnosc" a 
diffusé le communiqué suivant après sa rencontre du 16 
janvier 1987'. Ce texte est signé par les membres du TR 
Bogdan Borusewicz, Zbignieui Bujak, Uladyslaw Frasyniuk, 
Tadeusz Jedynak, Bogdan Lis, Janusz Palubicki e t Jozef 
Pinior. 
- A Uarsovie, s ' e s t tenue une rencontre de la TR, avec 
la part icipation de mil i tants reconnus de "Solicfarnosc" 
de Bialystok, Bielsko-Biala, Bydgoszcz, Gdansk, Gorzou, 
Gorny-Slask, Kielce, Lublin, Lodz, Poznan, Radom, 
Szczecin, Torun, Uarsovie et Uroclau. 

I l y a été débattu du cadre et du cours des travaux 
visant à rassembler les membres du Syndicat et de toute 
la société autour d'un progranme capable de contrer la 
stagnation économique, la dégradation du milieu natu
r e l , la dévastation des richesses du pays et l 'aggrava
tion des conditions d'existence. 

Oi y a affirmé que les travaux sur le progranme des 
actions et la position de NSZZ "Solidarmsc" sur la 
politique économique doivent, conformànent à la demande 
du Président du Syndicat, intégrer des membres de "So
lidarnosc", de différents milieux du mouvement, qui ne 
veulent pas res ter passifs devant l es menaces nées de 
l ' inef f icac i té de la politique économique du pouvoir e t 
de l 'opposition des autorités aux indispensables 
changements sociaux et poli t iques. 

Les représentants des régions présents à la rencontre 
ont été informés de l ' é t a t des travaux sur les thèses 
économiques préparées par le TR à la demande de Lech 
tiialesa. 

Le TR a reconnu qu'à l 'heure actuelle, la défense du 
niveau de vie (tes t rava i l leurs , pensionnés et r e t r a i t é s 
est la responsabilité principale du Syndicat. On a pr is 
connaissance de la proposition de position de Lech 
Ualesa en matière de prix et de sa la i res . Les membres 
du Conseil signataires de cet te proposition ont jugé 
indiqué de la sounettre, avant publication, à la con
sultat ion des mili tants du Syndicat. 

Dans la part ie suivante de la rencontre, le représen
tant de la Cofrmission d'intervention et de Légalité, 
Zbignieui Romaszeuski a présenté au Conseil le projet 
suivant de position en matières d'amertdes! 
"En vigueur depuis le 31 octobre 1986, la lo i 

d'amendement du code des dé l i t s marque une nouvelle 
direction ete la politique répressive du pouvoir. Sut sa 
base, au code des dé l i t s a été introduit l ' a r t i c l e 52a, 
recouvrant la plupart des a r t i c les du code pénal sui
vant lesquels l es mil i tants de "Solidarnosc" étaient 
condamnés. 

Sur base ckj code ainsi modifié, les tribunaux de 
dé l i t s mineurs ont prononcé durant la dernière période 
environ cent jugements condamnant à ctes amendes les 
personnes participant à ttes manifestations ou possédant 
ou distribuant des publications non-censurées. Dans 
cinq cas, ces amendes furent jointes à une amende 
supplémentaire, la confiscation de l'automobile comme 
instrument de dé l i t . 
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La pratique de ces derniers mois, pendant lesquels 
les tribunaux de dé l i t s mineurs ccHitraireiTEnt aux 
preuves, à la logique, sans moyens de défense, ont 
condamné ctes personnes à des amendes et à la confisca
t i on de biens de ualeurs s i g n i f i c a t i v e s ; cet te pratique 
a dans les f a i t s étendu le champ de la répression, 
appliquée par l ' i ns t runent fondamental des pr ivat ions 
économiques. 

La sounission jur id ique des t r ib inaux de d é l i t s 
mineurs au F in is tère des Af fa i res In tér ieures , a ins i 
que l'absence d'une quelconque l éga l i t é jur id ique dans 
les procédures qui s 'y déroulent, rendent les citoyens 
sans défense devant l ' i l l é g a l i t é po l i c i è re . 

Ce n'est plus seulement l 'auteur de l ' ac te qui est 
vict ime de l'amende pénale. Le jugennent a r b i t r a i r e des 
tribuTaux touche ses enfants, sa fam i l l e , impose une 
forme de responsabi l i té co l l ec t i ve . Le Syndicat ne peut 
demeurer i nd i f fé ren t face à pa re i l l e s i t ua t i on . Aucun 
condamné, aucune fami l le ne do i t porter seul le poids 
de l ' i l l é g a l i t é po l i c i è re . Nous devons assumer s o l i 
dairement cet te charge. 

Le Syndicat est prêt à rembourser les pertes causées 
par la répression du pouvoir. Les amendes et les f r a i s 
de procédure doivent ê t re complètement remboursés. En 
même temps, du f a i t de moyens l i m i t é s , la somme de 
400.000 z l constituera la sonme naximale remboursable 
en cas de conf iscat ion d'une automobile. 

Cette décision nécessite la cons t i tu t ion d'un fonds 
spécia l . A cette f i n , serv i ra le fonds des amendes, 
constitué à la demande du Président du Syndicat, Lech 
Walesa. Ce fonds do i t ê t re const i tué aux niveaux des 
entreprises, régional et centra l . -Les vict imes doivent 
êt re aidées par les commissions d'entrepr ises et s i 
ce l l es - c i ne disposent pas de fonds adaptés, e l l es 
doivent s'adresser atprès des centres locaux de la 
Commission en matière d ' In tervent ion et de Léga l i té . 

Tous les cas de répression f inancière doivent êt re 
communiqués 'et recensés par ces centres locaux, ce qui 
permettra de préparer des rapports régul iers sur 
l 'étendue de la répression e t sur l ' é t a t du fonds. En 
même temps, nous appelons toutes les personnes r é p r i 
mées I entreprendre les démarches jur id iques possibles 
a f in d 'év i te r de payer les amendes. Nous apiielons las 
membres' et sympathisants du Syndicat, les syndicats 
amis de l 'é t ranger , les Polonais d'émigration à sou
ten i r le fonds des amendes pénales. 

Dans les condit ions de misère menaçant un grand 
nombre de fami l les , la poss i b i l i t é de rembourser les 
amendes est importante pour l ' a c t i v i t é future de NSZZ 
"Sol idarnosc". 

Le Conseil Provisoire de NSZZ "Solidarnosc" a adopté 
ce p ro je t . 

LE SERVICE du persorKiel des services de transports 
publ ics de Droclau (CPK) a refusé le 3 décembre 1986 la 
demande d'engagement de Uladyslaiu Frasyniuk. C e l u i - c i , 
ment)re du Conseil Provisoire de NSZZ "Solidarnosc" a 
répondu à ine o f f re d'emploi de chauffeur présentée par 
l ' en t repr i se Transbud à une agence d'emploi. Le secré
t a i r e de l 'agence, quand i l a voulu placer Frasyniuk, 
s 'es t vu répondre que l ' o f f r e n ' é t a i t plus d 'ac tua l i t é . 

L'INSTITUT de Technologie électronique de la Poly
technique de WroclaiiJ a refusé, après consul tat ion avec 
les responsables provinciaux du POUP, à réengager Marek 
muszynski au poste q u ' i l occqaait avant d 'entrer dans 
la c landest in i té coome membre de la Commission Prov i 
soire de Coordination de NSZZ "Sol idarnosc". Muszynski 
n'a pu retrouver d 'enploi depuis c ^ ' i l a qu i t té la 
c landest in i té après l 'amnist ie de septembre dernier . 

La vie dans l a ^ihère industrielle 

* Les entreprises mécaniques Ponar de Ostrzeszotu 
(centre-ouest de la Pologne) étaient un sujet populaire 
pour les journal is tes polonais dans les années 70, 
comme emblème de la production COWECON d'embrayages 
pour le gigantesque marché soviét ique. I l y a toujours 
eu une série de problèmes avec la production mais les 
d i f f i c u l t é s avec la force de t r a v a i l réca lc i t rante ont 
davantage a t te in t l'image modèle de l ' en t rep r i se . En 
1980, sur les 1.500 t r a v a i l l e u r s , seuls 17 n 'étaient 
pas membres de "Sol idarnosc". Les responsables de la 
commission d'entreprise de Ponar, Kazimierz Obsadny et 
Stanislaw Bojszczak furent internés après le 13 décem
bre 1981. 

Après la levée de la l o i mar t ia le , Obsadny f u t é lu 
responsable du conseil ouvrier de Ponar. Le conseil se 
montrait peu enthousiaste à appliquer les demandes de 
la d i r ec t i on : l e consei l f u t suspendu pendant s ix mois 
pour avoir refusé de subsidier les unités ORfD locales 
(pol ice c i v i l e vo lon ta i re ) . 600 t rava i l l eu rs r e j o i g n i 
rent la section de l ' o f f i c i e l CTouvement Démocratique 
(SO) a f f a i b l i - un geste apparennment p o s i t i f s ' i l 
n 'avai t été in terprété par la d i rec t ion comme un camou
f l e t pour la ce l l u le d 'entrepr ise du POLP qui ne compte 
que 350 membres. 

Depuis 1985, la d i rec t ion espère f a i r e de Ponar un 
autre modèle: ce lu i de l ' en t repr ise mixte polono-
soviét ique. Cela s ignerai t la mort du consei l ouvr ier , 
aussi les ouvr iers déc idèrent- i ls de rejoindre en masse 
les rangs des néo-syndicats o f f i c i e l s qui jusque là ne 
comptaient que 290 membres dont 100 r e t r a i t é s . 600 
personnes s'y sont a f f i l i é e s d'un coip. Cela effraya à 
ce point les "anciens" néo-syndicalistes q u ' i l s décré
tèrent avant les élect ions sociales de fév r i e r 1985 que 
seuls les "candidats de lor^ue date" pouvaient con
vo i ter un poste. L ' a f f a i r e f u t portée devant la Cour 
Suprême qui jugea la s u b t i l i t é des "anciens" incor
rec te . 

Sept membres du SO et 4 sans-part i furent é lus. 
Kazimierz Obsadny fu t cho is i comme président et l a 
d i rec t ion f u t accusée par des o f f i c i e l s envoyés par les 
comités cent ra l et p rov inc ia l du POUP, d'aider et 
favor iser l ' a g i t a t i o n des m i l i t an t s de "Sol idarnosc". 
La rumeur veut à présent que les Soviétiques seraient 
sur le point de se r e t i r e r de cette coopération avec 
cette entreprise moins que tnodèle et que l 'en t repr ise 
Ponar est promise à produire des clous au l i e u 
d'embrayages. 

* 940 ouvriers de l ' a c i é r i e de Noua Huta et des entre
pr ises de communications et d 'av ia t ion WSK-PZL de 
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Gorczyœ (sud-est de la Pologne) ont signé une p é t i t i o n 
demandant la restaurat ion du plural isme syndical au 
niveau de l ' en t rep r i se . La p é t i t i o n f u t envoyée à la 
Diète le 20 octobre; les t racasser ies po l ic ières à 
1'encontre des signataires commencèrent dix jours plus 
t a r d . 

A l 'ent repr ise USK-PZL de Gorczyce, des agents de la 
sécuri té d 'état (SB) et le d i recteur Wr Krzeminski ont 
interrogé les ouvr iers, les menaçant de licenciement ou 
de t rans fe r t . Un ctes s ignata i res f u t rayé de la l i s t e 
d 'at tente pour les logements. Les ouvr iers ont dû 
répondre aux qiest ions suivantes: 
- connaissais-tu le contenu de la l e t t r e e t concernait-
e l l e les nouveaux syndicats? 
- l ' a s - t u signée scienment? 
- qui t ' a demandé de la signer? 
- as-tu agi en ton nom propre? 
- gardes-tu la même posit ion? 

Entrex^iiips, à l ' a c i é r i e de Stalouia Uola, la d i rec t ion 
j oua i t las agents de la sécuri tés le chef de service, 
f l ichal a i i i e t l i c k i j u r a i t , c r i a i t e t menaçait. I l deman
da i t qje les ouvr iers signent des déclarations où i l s 
n iera ient avoir signé aiparavant. Les ouvr iers se sont 
entendu dire q u ' i l s perdraient les augmentations et 
seraient l icenciés au moindre prétexte s ' i l s refusaient 
cte signer. Marek KudecirBki, membre du POUR et ouvrier 
à l ' a t e l i e r d 'é t i rage , a renvoyé sa carte du pa r t i en 
réponse à la demande du d i recteur q u ' i l jugea i t p o l i 
t i que . 

Les mi l i tan ts des conseils autogestionnaires ouvriers 
de la région ont adressé ine l e t t r e à la Diète pour 
protester contre la manière dont les s ignata i res furent 
t r a i t é s . I l s y aff i rment que l a force e t l a répressicin 
peuvent parvenir à ef f rayer , enfjrisonner e t tuer les 
personnes mais qu 'e l les ne peuvent a t te indre ce dont la 
Pologne a le plus besoin - un pouvoir lég i t ime, la 
l i bé ra t ion des i n i t i a t i v e s et l e contrô le de la cr ise 
sociale et économique. 

* Incapables de priv/er directement les ouvriers des 
samedis l i b res , les autor i tés usent d'un détours tout 
d 'a tc rd , e l les i nc i ten t les ouvr iers à t r a v a i l l e r les 
samedis en leur o f f rant des primes élevées et quand 
tout l e monde est habitué à t r a v a i l l e r s ix jours se
maine, i l s u f f i t de bloquer les primes du samedi jus
qu'à ce que la hausse inctexée des sa la i res de semaine 
les rejoignent. 

C'est précisément la méthode appliquée à l 'Ent repr ise 
de Transports FSf! de Bielsko-Biala (sud de la Pologne). 
Les salaires de base ont été relevés sans augmentation 
des salaires du samedi. Les chauffeurs de l 'en t repr ise 
ont protesté; l 'équipe de cinq personnes chargée des 
transports du dernier samedi de septembre ne s 'est pas 
présentée au t r a v a i l . La d i rec t i on envisageait tout 
d'abord de les blâmer mais e l l e s 'es t ravisée en raison 
des prdjlèmes en cas d'appel contre le blâme: le t r a 
v a i l des samedis l i b res est vo lon ta i re . Tous les c inq, 
Krauczyk, Kocemba, Paluch, Slaby et Dolata se sont vu 
in terd i re les t r a j e t s à longue distance, ce qui a donc 
rédui t leur sa la i re . I l s ont , par contre, gagné le 
soutien de leurs collègues. Tous les chauffeurs de la 

production ont depuis refusé de t r a v a i l l e r les samedis 
l i b r e s . 

* Les équipes des samedis l i b res des usines Polcolor 
de Varsovie éta ient jusqu'à récemment canposées de 
vo lonta i res. En septembre cternier, p lusieurs ouvr iers 
furent l i cenc iés sans préavis piour re s ' ê t re pas 
présentés les samedis l i b r e s ; p lus ieurs autres furent 
blâmés. Le conse i l le r jur id ique q u ' i l s ont consulté 
a lors , leur a déclaré la d i rec t ion avai t agi i l l é g a l e 
ment. 

Bien que les prévisions pour les équipes du samedi 
sont f a i t e s à l 'avance, les ouvr iers de Polcolor ne 
savent jamais t rop bien quand i l s sont l i b r e s et quand 
i l s ne l e sont pas. Par exemple, les ouvr iers de 
l ' a t e l i e r PK-12 venus t r a v a i l l e r en équipe de nu i t l e 
10 novembre ont été rtînvoyés chez eux. Quand l e 18 
novembre f u t soudainement déclaré samedi ouvrable, l e 
personnel des a t e l i e r s métal l iques décida de ne pas 
t r a v a i l l e r en dépi t deî.. menaces de représa i l les de l a 
d i rec t i on . Grâce à cette act ion du personnel, la déc i 
sion f u t r e t i r ée et l e t r a v a i l l e samedi est à nouveau 
vo lonta i re . 

DANIEL KORONA, étudiant de cinquième année de l 'Ecole 
Centrale de P l a n i f i c a t i o n e t de Sta t is t iques de UaraD-
v ie , a été jugé par un t r i buna l de d é l i t s mineurs de la 
v i l l e selon l ' a r t i c l e 52 a du code pénal ( c f r NEWS 83) . 
Le t r i buna l a consicéré que le 11 novembre l 'accusé 
avai t d i s t r i bué des t r ac t s commémorant le Jour OB l ' I n 
dépendance de l a Pologne (anniversaire non reconnu par 
les autor i tés de Pologne) d'une fenêtre d'un bu i ld ing 
du sud de Varsovie. Le seul témoin, Wieslaui Rutkouski, 
o f f i c i e r de la ZOTO, avait arrêté l 'accusé qu i t t an t l e 
bu i ld ing peu après l ' appa r i t i on des t r a c t s . Rutkcxuski a 
déclaré q u ' i l ava i t sent i in tu i t ivement que l ' i n cu l pé 
é t a i t l ' au teur du d é l i t car i l a qu i t t é l e bu i ld ing 
précipitamment, l a tê te baissée. Korona qui p l a i d a i t 
non coupable, a été condarmé par l e t r i buna l à 50.000 
z l d'amende plus 1.Q00 z l de f r a i s de procédure. 

B. PIORlMMiISKA, A. Truskolaska e t B. Wilczynski ont été 
arrêtés par la pol ice à Lubl in l e 17 novembre, en 
possession de pub l ica t io rs indépendantes. I l s ont été 
emmenés au poste de pol ice où des o f f i c i e r s ont bat tu 
Wilczynski e t attaché A. Truskolaska avec des menottes 
à la porte d'une c e l l u l e . On a d i t à B. Piorunouska qde 
son f iancé f i n i r a i t conme le père Jerzy Popieluszko 
(assassiné par des agents de la SB en 1984) s i e l l e 
re fusa i t de par le r . Tous t r o i s ont été présentés devant 
un t r i buna l de d é l i t s mineurs dans les 48 h e t jugés 
^ l o n une procédure sommaire où le plaignant é t a i t 
l ' o f f i c i e r cte sécur i té d 'é ta t . A. Truskolaska e t B. 
Wilczynski ont été condamnés à 50.000 z l d'amende selon 
l ' a r t i c l e 52a du code pénal et B. Piorunouska à 30.000 
z l . Le t r i b u r a l a confisqué l i v r e s et équipement d ' im
pression trouvés dans l'appartement de U i l czynsk i , 
a ins i qu'une machine à éc r i r e , ctes cassettes, des 
t ranscr ip t ions de sermons et une importante somme d 'ar -
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gent ( d r o i t s d'auteurs des l i v r e s de sa mère décédée) 
trouvées par la pol ice dans l'appartement de A. 
Truskolaska. Le t r i buna l a également ordonné la p u b l i 
cat ion des jugements dans la presse loca le . 

WOJCIECH SKOWRON, un professeur de physicpe d'un lycée 
de Skiemiewice (nord-ouest de Varsovie), a été con
damné le 9 décembre à 50.000 z l d'amende par un t r i b u 
na l de d é l i t s mineurs fxjur avoir par t i c ipé à une émis
sion de Radio "Solidarnosc" le 23 novembre. Le t r i buna l 
a également confisqué i n radio-émetteur et des cas
set tes. Les déposit ions des deux p o l i c i e r s , témoins de 
l 'accusat ion , é ta ient contradicto i res sur plusieurs 
po in ts , y compris sur la descr ipt ion du carrefour où 
Skoujron f u t a r rê té . L'accusé est père de s ix enfants, 
1 B plus jeune né l e jour du procès. 

IW TRIBIWAL de d é l i t s mineurs a condamné Slauiomir 
Kowalczuk et Wito ld Polaczek à 50.000 z l d'amende cha
cun e t Jozef Urbanek à 40.000 z l le 25 noventire pour 
" d i s t r i b u t i o n de publ icat ions i l l éga les " ( a r t i c l e 52a 
du code péna l ) , trouvées sur eux le 6 novembre. 

LE TRIBUNAL des d é l i t s mineurs du d i s t r i c t Dchota de 
Varsovie a condamné le 9 janv ier 1987 Pio t r Ikonotuicz à 
ine amende de 50.000 z l pour possession, en vue de 
d i s t r i b u t i o n , de publ icat ions " a n t i - é t a t " . Le t r i buna l 
a confisqué toutes l es publ icat iorB dont le contenu n'a 
r i en de p o l i t i q t e , a ins i cpe 4 machines à éc r i r e 
n'appartenant d ' a i l l e u r s pas à l 'accusé. 

SIX ftfCIENS pr isonn iers po l i t iques des régions de Lubin 
et GlogotD (centre-est de la Pologne) ont adressé une 
p é t i t i o n à la Diète ( l e parlement) demandant à pouvoir 
retrouver leur ancien emploi. Ju l ian Zauadzki, Adam 
Myrda, mieczyslaw Sudstak, Jozef f l i l ek , Zdzislaw 
tiiandycz et Zbignieiu Skiba, qui tous ont été brutalement 
t r a i t é s pendant leur détent ion, n'ont pu retrouver 
d'emploi depuis leur l i b é r a t i o n sui te à l ' amnis t ie de 
septembre 1987. Les signataires de la p é t i t i o n é c r i 
vent ! "Nous avons tous été-minr; irs, cer ta ins d'entre 
nous ont p lus ieurs dizaines d'années d'expérience. On 
refuse de nous engager en ctepit du f a i t que nous avons 
les docunents valables requis des agences d 'enp lo i . 
Notre expérience semble i n u t i l e malgré l'énormâ d é f i c i t 
de bras" . Plusieurs mineurs ont renvoyé les rnédailles 
reçues j ad i s pour bons services, en signe de protesta
t i o n . 

AÎ DRZEJ KRflLCZYNSKI e t Janusz Barg ie l , m i l i t an t s indé
pendants de B ie lsko-B ia la , ne peuvent retrouver d'ein-
p l o i depuis leu r l i b é r a t i o n de prison su i te à ' l ' a rm is -
t i e de septembre 86. Barg ie l , placé sur l i s t e noire 
depuis longtemps, ava i t avant sa dernière ar res ta t ion 
cherché i n emploi dans 37 entreprises; i l avai t essuyé 
37 re fus . 

LE CE^̂ rRE D'ÉTUDES de l 'Opin ion PubUque (CBOS), o f f i 
c i e l , a mené ine sér ie d'encpjête en novembre dernier 
sur l a s i t u a t i o n po l i t i que dans le pays. Les questions 
posées touchaient des thèmes comme la manière dont les 

autor i tés exercent le pouvoir, l e fonctionnenEnt des 
i ns t i t u t i ons pol i t ic^ ies et l ' e f f i c a c i t é de la po l i t ique 
actuel le du gouvernement. Une personne sur d ix estime 
que le prograime o f f i c i e l de réforme économique ne peut 
réussir s i la s i tua t ion économique demeure inchangée. 
Quand on demande s i des sujets importants pour la 
société dans son ensemble sont discutés ouvertement et 
honnêtement, 6 , 1 ^ des personnes interrogées répondent 
ou i , 415? oui avec des réserves, 29,6? p lu tô t non et 
12,355 catégoriquement non. A la question de savoir s i 
les autor i tés locales font ou non le maximun pour 
év i ter l 'aggravat ion de la c r i s e , 4^ répondent ou i , 
36,3!? oui avec des réserves, 29;25? répondent non et 
11,156 catégoriquenent non. 2,5;C des personnes i n te r ro 
gées estiment que la population est conplètement et 
véridiquement informée des événements du pays et du 
m< .Tde, a lors que 27,85? répondent oui avec des réserves, 
3 ,955 p lu tô t non e t 17,75? répondent négativement. 3,1? 
riP5 oersonnes interrogées ont rœondu affirireti^jernent 
quand on leur demandait s i les employés étaient t r a i t és 
équitablement sans égard pour leurs opinion ou a f f i l i a 
t i on po l i t i ques , 28,15? répondent oui avec des réserves, 
33,25? p lu tô t non et 19,9? non. En réponse à une ques
t i on concernant la l i be r t é d'expression, 2,5? de per
sonnes estiment que cette l i b e r t é existe en Pologne, 
27,4? ont répondu affirmativement avec des réserves, 
35,9? p lu tô t non et 20,5? estiment qu 'e l le n 'existe 
pas. Quand on leur demande s i les gens ont l 'habitude 
d'exprimer les mêmes opinions en publ ic e t en pr ivé , 
1,1? répond o u i , 11,9? oui avec réserves, 39,5? p lu tô t 
non et 35,4? certainement non. 

194.000 personnes sont i nsc r i t es sur les l i s t e s 
d 'at tente pour un logement dans l a province de Varso
v i e . 58.000 d'entre e l les sont membres de coopératives 
cte logenent, alors que les 136.000 autres sont des 
candidats admissibles ayant acqui t té le montant de 
cot isat ions nécessaire. 411.000 autres cherchent un 
logement mais ne sont pas acMssib les sur l es l i s t e s 
d 'a t ten te . Sur le t o t a l de 194.000, 175.000 ne dispo-
s i t pas d'apparterfBnt, tandis que 64.000 en '""sposefït 

i s dans des condit ions de suroccLpation. 
En décembre 1982, les données indiquaient que seuls 
.000 (11,5?) ctes candidats recevraient effectivement 
appartement. Le nombre d'apparterents accordés aux 

-cataires a chuté de 8.793 en 1982 à 5.998 en 1985. 
: 411 appartements seulement ont été const ru i ts pendant 
les hu i t premiers mois de 1986 a lors que les plans en 
; révoyaient 6.730. La durée moyenne d 'a t tente pour un 
r.ppartement est de 12 ans, mais au rythme actuel de 
construct ion, l ' a t t en te pour ra i t augmenter à 20 ans en 
i.995. Sur les 136.000 candidats mentionnés plus haut, 
beaucoip ne peuvent espérer disposer d'un appartement 

jant l ' an 2.000. 

!̂ T>URCES: ÇDN(liJarsaui) no. 177/1.XII .86, no. 180/17.1.87; 
K15 no.108/29.XII.86; Paragraf no. 13/25.X.86; Prauio i 
Z.cie 24.1.87; PUA no. 35/2.XI.86; RFE "Facts & Uieius" 
nu. 8556/6. I I .87; "Sol idamosc" Informator (Lubl in) no. 
i : i1 /4 .XI I .86 ; Tyqodnik Wazoujsze nos. 189/26.XI.86, 
194/14.1.87, 195/21.1.87. 


